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ORIGINAL: anglais 

DATE:. 20 octobre 1988 

UNION INTERNATJONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VI3GI3TALES 

GENtlVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Ouverture de la Session 

Vingt·deuxieme session 
Geneve, 18 - 21 avril 1988 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "Comite" > a tenu 
sa vingt-deuxieme session du 18 au 21 avril 1988. La liste des participants 
figure a l'annexe du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par M. F. Espenhain (Danemark), President du 
Comite, qui souhaite la bienvenue aux participants. 

3. Le President souhaite tout particulierement la bienvenue aux delegues 
qui participant pour la premiere fois a une session du Comi te et presente 
M. Barry Greengrass, Secretaire general adjoint designe de l'UPOV, et 
M. Yasuhiro Hayakawa, adrninistrateur adjoint au Bureau de l'Union. 

4. Le President rappelle egalement que Mme E. Parragh (Hongrie), 
M. M. Heuver (Pays-Bas) et M. S.D. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique) ont pris 
de nouvelles fonctions et ne participant plus aux sessions du Comite. Au nom 
des membres du Comite, il demande aux delegations de la Hongrie, des Pays-Bas 
et des Etats-Unis d'Amerique de leur faire savoir combien le Comite a apprecie 
leur contribution a ses travaux et aux progres de 1 I UPOV en general, et de 
leur transmettre ses meilleurs voeux pour l'avenir. 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le Comite adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document 
CAJ /XXII /1 Rev. 

6. Le Comite donne son accord a la distribution du document CAJ/XXII/7, 
intitule "Systemes de cooperation permettant d'obtenir des droits de propriete 
intellectuelle dans plusieurs Etats" (disponible en anglais seulement). Ce 
document a ete etabli a la demande du President; il analyse huit systemes 
dans le domaine des brevets et des marques. 
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Adoption du compte rendu de la vingt et unieme session du Comite 

7. Le Comite adopte le compte rendu de la vingt et unieme session tel qu'il 
figure dans le document CAJ/XXI/4 Prov., sous reserve des modifications commu
niquees par ecrit par les autorites de la France et de la Nouvelle-Zelande. 

Evolution de la situation dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales 

8. La delegation de la Republigue federale d'Allemagne dit que l'on s'inte
resse de plus en plus dans son pays a !'amelioration des especes susceptibles 
de fournir des produits pharmaceutiques ou des matieres premieres indus
trielles, des especes aromatiques et des champignons. Une ordonnance est en 
cours de preparation pour etendre la protection a un grand nombre de ces 
especes et pour satisfaire aux besoins et souhaits des milieux interesses. 

9. La delegation de la France rappelle qu'on estime dans son pays que !'ex
tension de la protection a des especes pour lesquelles il y a peu de varietes 
nouvelles, mais une grande collection de reference, pose beaucoup de problemes. 
Elle demande comment les services de la Republique federale d'Allemagne envi
sagent 1' examen. La delegation de la Republigue federale d I Allemagne repond 
que l'on fera appel a tous les moyens techniques appropries. En particulier, 
on utili sera pleinement les accords de cooperation. Pour certaines especes, 
1' examen sera conduit par le service dans ses propres installations. Pour 
d'autres, en particulier pour celles qui ont ete mentionnees par la delegation 
de la France, on fera appel a l'obtenteur pour la mise en culture des plantes; 
les decisions seront alors fondees sur les conclusions des examinateurs tirees 
des cultures mises en place chez les obtenteurs. 

10. La delegation du Danemark fait savoir que la nouvelle loi sur 1a protec
tion des obtentions vegetales est entree en vigueur au 1er janvier 1988. Les 
taxes Ont ete augmentees d I environ 5% et 1e Seront a 1 1 avenir annuellement, 
conformement a !'evolution de l'indice des prix. Les accords bi1ateraux 
revises conclus avec les Pays-Bas et le Royaume-Uni sont entres en vigueur au 
ler janvier 1988. 

11. La delegation de l'Espagne fait savoir qu'une extension de la protection 
a six taxons (amandier, lentille, melon, pasteque, ray-grass, trefle violet) a 
ete soumise a la signature des ministres. Les taxes ont ete augmentees de 5% 
a compter du 1er janvier 1988. 

12. La delegation des Etats-Unis d'Amerigue fait savoir que le premier brevet 
des Etats-Unis portant sur un animal a ete delivre le 12 avril 1988. I1 se 
rapporte a des souris portant des genes predisposant au cancer et pouvant etre 
utilisees dans la recherche sur le cancer. 

13. La delegation de la Hongrie fait savoir que l'Institut de la production 
vegetale et de la certification a ete reorganise et porte desormais le nom 
d'Institut des certifications agricoles. Sa competence a ete elargie et 
s'etend maintenant a toutes les innovations dans le domaine de !'agriculture. 
M. Szaloczy, le representant de la Hongrie au sein du Conseil, a ete nomme 
Directeur general adjoint de l'Institut. 

14. La delegation de l'Irlande fait savoir que la protection a ete etendue a 
la potentille au mois de mars 1988. 
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15. La delegation de 1 'Italie fait savoir que les taxes ont ete augmentees 
et qu'un decret prevoyant !'extension de la protection a 16 nouvelles especes 
est en cours de preparation. 

16. La delegation des Pays-Bas 
a compter du ler novembre 1987. 
le Danemark et le Royaume-Uni et, 
a quelque 50 nouvelles especes. 

fait savoir que les taxes ont ete augmentees 
Des accords bilateraux ont ete conclus avec 
au 13 avril 1988, la protection a ete etendue 

17. La delegation du Royaume-Uni fait savoir que les taxes d'examen ont ete 
augmentees de 4,5% en moyenne. Pour le rosier, elles ont ete reduites du fait 
qu'elles etaient superieures au cout reel de l'examen. Des accords bilateraux 
ont ete conclus avec le Danemark et les Pays-Bas. Un rapport official sur les 
systemes d' examen et de certifications vient d' etre mis au point et d' etre 
publie; un delai de trois mois a ete donne aux professionnels et aux autres 
milieux interesses pour presenter des observations. Une proposition a ete · 
faite pour etendre la protection aux hybrides intergeneriques de graminees 
fourrageres. 

18. La delegation de la Suisse fait savoir que le nombre des especes prote
gees est passe de 44 a 78 au ler avril 1988. 

19. La delegation de la Suede fait savoir que le Comite sur les inventions 
biotechnologiques et les droits de propriete intellectuelle des pays nordiques 
(Danemark, Finlande, Norvege et Suede) devrait publier son rapport avant la 
fin mai. Le Comite vient de terminer 1' identification des differences entre 
les legislations des pays nordiques relatives aux brevets et a la protection 
des obtentions vegetales, et devrait entamer la partie la plus difficile de 
ces travaux, a savoir la formulation de propositions. 

20. Un rapport est donne par le Bureau de !'Union sur la quatrieme Conference 
sur la propriete intellectuelle pour les obtentions vegetales et les inventions 
biotechnologiques, laquelle s I est tenue a Huntingdon (Royaume-Uni) du 21 au 
23 janvier 1988. 

21. Le Bureau de 1 'Union annonce egalement que 1' Australia vient de mettre 
en vigueur sa loi sur la protection des obtentions vegetales et de publier sa 
premiere liste d'especes protegees. 

22. Enfin, !'attention du Comite est attiree sur les reunions suivantes : 

i) 14 au 16 septembre 1988 : Forum mondia1 de 1 'OMPI sur 1 'impact des 
nouvelles technologies sur le droit de la propriete intellectuelle; 

ii) 24 au 28 octobre 1988 : Comite d'experts de l'OMPI sur les inventions 
biotechnologiques et la propriete industrielle (quatrieme session); 

iii) 5 et 6 decembre 1988 : Conference de 1 'Universite Cornell sur les 
brevets d'animaux. 

Harmonisation des listes de taxons proteges 

23. Les debats se deroulent sur la base du document CAJ/XXII/4. 

24. Le Comi te constate que la question a 1' examen est principalement du 
ressort des Autorites des Etats membres. Il estime qu'il est difficile d'aller 
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au-dela des Recommandations sur !'harmonisation des listes d'especes protegees 
que le Conseil a adoptees a sa vingtieme session ordinaire, le 2 decembre 1986 
(voir a l'annexe V du document C/XX/13). C'est pourquoi il convient de propo
ser au Conseil d'attirer !'attention des Etats membres sur ces recommandations 
et sur le fait que des differences dans les listes de taxons proteges peuvent 
entrainer des distorsions de la concurrence entre les Etats membres dans 1e 
commerce de materiel vegetal. 

Engagement international (de la FAO) sur les ressources genetigues 

25. Les debats se deroulent sur la base des documents CAJ/XXII/5 et 5 Add. 

26. Les delegations de l'Irlande et de la Suisse, se referant a l'annexe III 
figurant dans le document CAJ/XXII/5 Add., qui etait fondee sur des renseigne
ments datant de 1985, font savoir que leurs pays on egalement signe !'Engage
ment en formulant les memes reserves que d'autres Etats europeans. 

27. Le President fait remarquer que la demande d'assistance de la FAO 
temoigne d' une evolution positive et de la reconnaissance croissante du role 
de la protection des obtentions vegetales en relation avec !'Engagement. 

28. Le Comite prend note du fait que les Etats membres ont adopte des appro
ches differentes a l'egard de !'Engagement et qu'il est par consequent diffi
cile d'arreter une position commune a l'UPOV. Il donne ensuite des conseils 
pour la reponse a donner par le Secretaire general. 

Revision de la Convention 

GeneralitE3s 

29. Les debats se deroulent sur la base des documents CAJ/XXII/2, 3 et 6. Le 
document CAJ/XXII/2, qui contient les propositions de revision de la Convention 
redigees par le Bureau de 1 'Union, est denomme ci-apres "projet du Bureau", 
dans lecompte rendu des discussions sur les articles 5, 6, 7, 9 et 13; le 
document CAJ/XXII/6, qui contient les propositions de la delegation de la 
Republique federale d' Allemagne pour les articles preci tes, est denomme ci
apres "projet allemand"; le document devant etre etabli pour la prochaine 
session est denomme ci-apres "prochain projet". 

30. Le Comite prend note des observations de la Chambre internationale de 
commerce figurant dans le document CAJ/XXII/3. 

Discussions generales 

31. Le Comite felicite le Bureau de !'Union pour le document CAJ/XXII/2. 

32. En reponse a une question, il est indique que si !'introduction au docu
ment CAJ/XXII/2 n' enonce pas les obj ectifs de la revision de la Convention, 
c' est parce qu' ils decoulent clairement des discussions anterieures et des 
propositions elles-memes. 

33. La delegation de la Republigue federale d'Allemagne rappelle qu'elle fera 
une proposition tendant a inserer dans les dispositions finales une clause sur 
la notification de !'extension de la Convention par une Etat membra aux races 
animales. 
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34. L'opinion generale du Comite est que les propositions de revision de la 
Convention ne devraient pas traiter, a ce stade, de la question de la protec
tion des races animales. 

35. Il est indique qu'il sera difficile d'examiner !'article 5 sans le con
cours des representants des milieux du brevet. 

36. Il est propose d'utiliser tout au long de la Convention le mot "droit" a 
laplace de "droits" ou de "protection". 

Article premier et article 2.1) 

37. D'une maniere generals, le nouveau texte propose du paragraphs 1) de 
1' article premier est accueilli favorablement en tant que renforcement de la 
Convention. Toutefois, quelques delegations contestant les explications 
donnees pour ces deux articles, en particulier le lien avec la suppression 
propose a de 1' article 2. 1) et 1e commentai re f igurant au paragraphs 2 des 
observations relatives a !'article premier. 

38. Plusieurs delegations sont d'avis qu' il faudrait indiquer clairement la 
politique de l'UPOV sur la question de la "double protection". Une dele·gation 
s'oppose a la suppression de !'"interdiction de la double protection" et preco
nise une revision de la Convention qui rendrait le recours a une double protec
tion inutile. La delegation des Etats-Unis d' Amerique s 'exprime en faveur 
d' une telle suppression sur la base de 1' experience acquise dans son pays : 
cel1e-ci a montre qu'i1 n'y a pas d'interferences, et certainement pas d'inter
ferences indesirab1es. En outre, 1a Convention ne devrait contenir, a son 
avis, aucune disposition qui pourrait faire obstacle a !'evolution du droit de 
la propriete intellectuelle. 

39. I1 est souligne que la question de la "double protection" ne serai t pas 
d'une grande importance si cette expression etait prise dans son sens strict, 
c'est-a-dire si elle etait limitee au cas ou l'on demanderait a la fois un 
certificat d'obtention vegetale et un brevet pour une meme variete en tant que 
telle. La deli vrance de deux tit res de protection concomitants n' est pas 
possible dans de nombreux pays en raison des principes generaux du droit ou 
des dispositions qui exc1uent les varietes vegetales de la protection par 
brevet et que 1' on trouve dans de nombreuses lois et conventions sur les 
brevets, ou encore du fait que les varietes ne satisfont generalement pas aux 
conditions de la brevetabilite. En outre, !'interet de la protection par 
brevet pourrait etre tres limite lorsque l'on peut recourir a la protection 
des obtentions vegetales. La suppression de !'article 2.1) ne poserait alors 
pas beaucoup de problemas. 

40. Plusieurs orateurs sont d' avis que la question la plus importante se 
rapporte au materiel qui n'est pas constitutif d'une variete, par example aux 
genes ou aux populations de plantas ne satisfaisant pas aux conditions de dis
tinction, d'homogeneite et de stabilite. Sur un plan general, la delegation de 
la Republigue federale d'Al1emagne estime qu'une disposition de la Convention 
interdisant ou restreignant la delivrance de brevets, tel !'article 2.1) 
actual, ou des directives donnees aux Etats membres ne sont pas un moyen 
approprie de sauvegarder les droi ts is sus de la Convention. En particulier, 
une telle disposition peut etre eludee par une formulation adequate des reven
dications du brevet et, dans de nombreux cas, les autorites competentes auront 
des difficultes a determiner si une revendication couvre, en pratique, une 
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variate ou un ensemble de variates. La delegation preconise par consequent 
!'inclusion d'une norme de collision ainsi qu'il est propose dans le document 
CAJ/XXII/6, sous l'article 5, pour faire en sorte que l'on puisse egalement 
faire valoir les droits issus de la Convention face a un brevet concurrent. 
Sous reserve de !'introduction d'une telle norme de collision, la delegation 
peut accepter la suppression proposee de 1' article 2.1) . Cette solution est 
appuyee par les professionnels en Republique federale d'Allemagne. Elle l'est 
egalement par plusieurs delegations lors de la session. 

Article 2.2) (actuel) 

41. La suppression proposee de 1' article 2. 2) est appuyee par toutes les 
delegations sauf une; celle-ci estime souhaitable de maintenir la disposition 
correspondante et accepte qu' elle soit transferee, si elle est maintenue, a 
l'article 4. Il est fait reference a ce propos au fait que la suppression de 
l'article 2.2) n'entraine pas necessairement une interdiction de la limitation 
de la protection au sein d'un genre ou d'une espece. 

Article 2 (nouveau) 

42. Generalites.- La proposition tendant a introduire des definitions dans 
un nouvel article 2 est generalement appuyee. 

43. Definition de l'"espece".- Il est explique - et il est convenu- que 
danS Cette definition, "materiel Vegetal II Signifie tout materiel jusqu I aU 
niveau de la cellule, y compris les protoplastes, mais a !'exclusion des ele
ments cellulaires. 

44. Il est suggere de modifier 
cas d' adoption de la definition 
toutes les especes botaniques." 

comme suit le libelle de 1 'article 4.1) en 
"La presente Convention est applicable a 

45 o Il est indique quI i 1 Y aurai t \ID Certain interet a adopter danS la 
Convention la definition figurant dans le Code international de nomenclature 
des plantes cultivees, afin d'unifier les definitions dans le domaine de la 
botanique. Le Bureau de 1 'Union fait remarquer que la disposition du Code 
international a ete examinee, mais non retenue, en particulier du fait qu'elle 
implique que n I importe quel caractere peut etre Utilise pour etablir une 
distinction et conclure a l'existence d'une variate differente. 

46. Il est suggere d' inserer les mots "crees ou decouverts" apres les mots 
"de plantes ou de materiel vegetal". L'attention est attiree a cet egard sur 
le fait que cette addition pourrait exclure les variates preexistantes du 
domaine d'application de la definition. 

47. Definition de l'"obtenteur".- Il est propose de supprimer cette defini-
tion afin d'eviter des confusions. 

48. Il est propose par ailleurs d' inserer les mots "physique" ou "morale" 
avant le mot "personne". Toutefois, il est indique a ce propos que le mot 
"personne" peut etre interprets dans le sens de "personne physique ou morale" 
et que, dans certains systemes juri diques, 1' obtenteur ne peut etre quI une 
personne physique, les personnes morales ne pouvant alors qu'obtenir un droit 
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derive, decoulant par example d'un contrat de travail. Par consequent, il est 
suqgere d'analyser l'objectif de la definition et de modifier celle-ci, le cas 
echeant. 

49. Il est souligne que le paragraphe 1) de l' article premier contient un 
element de definition de 1 t "obtenteur" qui devrait etre insere a l' arti
cle 2.iii). 

50. Le Bureau de l'Union fait savoir qu'a son avis la definition proposee de 
1 t Obtenteur S I applique egalement a un grOUpe d I ObtenteUrS, SOUS reserve deS 
regles generales applicables aux differentes situations (obtenteurs indepen
dants, obtenteurs conjoints, obtenteur employe). 

Article 3 

51. Le Comite marque son accord sur la suppression proposee du paragraphe 3). 
Une delegation declare cependant que son accord est tributaire d'une solution 
satisfaisante pour !'article 4, pour lequel certaines des propositions sont a 
son avis insuffisantes. 

Article 4 

52. Au cours du debat, la proposition suivante a ete presentee et adoptee 
comme base pour les discussions a venir : 

"1 > La presente Convention s 'applique ' a toutes les ' especes 
botaniques. 

"2) Nonobstant la disposition du paragraphe 1), chaque Etat de 
l'Union peut, compte tenu des conditions economiques ou ecologiques 
particulieres de cet Etat, decider de limiter 1' application des 
dispositions de la presente Convention aux especes pour lesquelles 
!'exploitation de materiel vegetal est, ou est susceptible d'etre, 
importante et pour lesquelles l'examen peut etre effectue conforme
ment aux dispositions de !'article 7." 

Les observations presentant un interet en rapport avec cette proposition sont 
consignees ci-apres. 

53. S'agissant du paragraphe 1), il est indique qu'il serait difficile pour 
certains Etats d'etendre la protection a toutes les especes botaniques ou a un 
grand nombre d'entre elles. En outre, une obligation de cette portee ne serait 
pas de nature a entrainer !'adhesion de nouveaux Etats. Selon une delegation, 
il serait preferable de prevoir, comme dans la deuxieme proposition figurant 
dans le projet du Bureau, un delai de dix ans pour !'extension de la protection 
a toutes les especes. 

54. S'agissant du paragraphe 2), il est indique que les criteres de decision 
en cause sent tres subjectifs et pourraient entrainer des exclusions de la 
protection de trop grande portee. C' est pourquoi i 1 est suggere que les 
exclusions fondees sur les conditions economiques particulieres, mentionnees 
dans la premiere proposition figurant dans le projet du Bureau, devraient etre 
assujetties au consentement du Conseil (cette suggestion s'applique egalement 
aux exclusions fondees sur le texte consigne ci-dessus et sur une disposition 
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similaire a celle qui figure dans l 1 article 2.2) actuel). Il est fait remar
quer a cet egard que le Conseil n 1 a pas de competence particuliere pour juger 
S 1 il est satisfait aux conditions au niveau national et, d 1 autre part, qu 1 une 
telle disposition limiterait les exclusions proposees et decidees par les Etats 
membres. 

55. S 1 agissant de la reference a l"'importance", il est indique qu'une even
tuelle definition plus precise des concepts en cause ne ferait probablement que 
deplacer le pr0bleme V9rS d I aut reS notiOnS, et que Cette referenCe pourrai t 
etre utilisee comme un argument par la profession pour demander 1 1 extension de 
la protection a une espece donnee. 

56. Enfin, il est mentionne que la reference aux "especes" (et non aux 
"especes botaniques") permettrait des limitations du type actuellement prevu 
par 1 1 article 2.2). 

Article 5 

57. Generalites.- En introduisant sa proposition figurant dans le document 
CAJ/XXII/6, la delegation de la Republigue federale d 1 Allemagne souligne 
quI elle se fonde sur les memes principes que le projet du Bureau mais se 
distingue principalement comme suit : 

i) La terminologie utilisee est reprise du droit des brevets, et non du 
droit d 1 auteur. En particulier, le droit de 1 1 obtenteur a ete etendu a 1 1 uti
lisation du materiel de la variete, car, dans certains cas, on ne peut le faire 
valoir qu 1a ce stade (etant entendu qu 1 en raison du principe de 1 1 epuisement, 
on ne peut le faire valoir qu 1 une seule fois). 

ii) La proposition fait une distinction plus nette, de par sa structure, 
entre les exceptions obligatoires et les exceptions facultatives au droit de 
1 1 obtenteur. 

iii) Les exceptions obligatoires sont constituees par deux cas tires du 
droit des brevets et par l 1 "exception en faveur de 1 1 obtention". 

iv) La disposition relative a la "dependance" a ete rendue facultative 
pour le moment, etant donne qu 1 il pourrait etre difficile pour certains Etats 
de 1 1 introduire et qu 1 il existe d 1 autres possibilites qui n 1 ont pas encore ete 
examinees, comme par exemple une limitation du droit de demander la protection. 

v) Une norme de collision a ete ajoutee pour reglementer les effets 
d 1 autres droits de propriete intellectuelle. 

58. Droits fondamentaux (paragraphes 1) et 2)a).- Il est fait remarquer que 
le droit accorde confere un controle excessif de 1 1 exploitation de la variate 
et que d 1 autres formulas, telles que le droit d 1 interdire a des tiers d 1 entre
prendre certains actes, devraient etre examinees. 

59. Certaines delegations s I interrogant sur les references au "materiel II et 
au "materiel derive" telles qu 1 elles sont expliquees au paragraphe 4 des 
observations figurant dans le projet du Bureau. Une delegation suggere 
d 1 inserer les mots "de reproduction ou de multiplication" a pres "materiel" au 
paragraphe 2)a); elle declare qu 1 elle ne peut souscrire a une extension de la 
protection au produit final et une concession d 1 un droit excessif a 1 1 obtenteur 
S 1 il en resulte une augmentation des prix et un elargissement de la difference 
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de prix entre les produits proteges et non proteges. Par contre, elle pourrait 
accepter une extension de la protection aux produits importes en provenance 
d'Etats sans protection. 

60. Il est explique a cet egard que la proposition n 1 a pas pour objet 
d'accorder des droits supplementaires, mais de permettre a l 1 obtenteur de 
faire valoir son droit une fois - et une seule fois - sur du materiel qui ne 
constitue pas du materiel de reproduction ou de multiplication lorsqu 1 il lui a 
ete impossible de 1 1 exercer sur le materiel de reproduction ou de multiplica
tion; il n 1 est done pas question d 1 augmentation des prix. La poss ibi lite 
d'etendre le droit aux produits importes a ete examinee, mais rejetee : il 
existe aussi des cas dans les filieres de production nationales dans lesquels 
l'obtenteur n 1 est pas en mesure de faire valoir son droit au niveau du materiel 
de reproduction ou de multiplication en raison de la difficulte d 1 obtenir des 
informations sur sa production et son utilisation. Tel est le cas des cultures 
de cellules utilisees par exemple dans 1 1 industrie pharmaceutique. En outre, 
une limitation au materiel importe creerait des situations differentes du point 
de vue de la charge de la preuve et de 1 1 exercice du droit, en fonction de 
1 1 espece et de la technique de production. La seule solution possible est 
done une extension generale du droit au produit final, en combinaison avec une 
disposition appropriee sur 1 1 epuisement du droit. 

61. Exclusions de la protection (paragraphe 3) du projet du Bureau et para
graphes 3) et 4)a) du projet allemand).- Il est convenu que le prochain projet 
sera fond~ sur le projet allemand. 

62. Le Comite examine longuement si la Convention doit traiter specifiquement 
du pretendu "privilege de 1 1 agriculteur". La delegation de la Republigue 
federale d 1 Allemagne explique que le texte actuel de la Convention ne prevoit 
pas de "privilege de 1 1 agriculteur"; il se borne a definir 1 1 etendue de la 
protection de telle maniere que, en vertu de 1 1 article 5.1) de la Convention, 
un agriculteur peut librement produire des semences pour les emblavements de 
1a campagne suivante. Sur ce plan, les legislations nationales presentent des 
differences importantes. Telle est la raison pour laquelle la delegation a 
propose une exclusion obligatoire de la protection des "actes accomplis dans 
un cadre prive a des fins non commerciales" au pargraphe 3 )a) et une possibi
lite de prevoir d 1 autres exclusions au paragraphe 4)a). Le "privilege de 
1 'agriculteur" serait a regler dans le cadre de ce dernier paragraphe. Le 
paragraphe 3)a) est fonde sur le droit des brevets afin de beneficier de la 
jurisprudence degagee dans ce domaine; il en est de meme, par ailleurs, pour 
le paragraphe 3)b). 

63. Une delegation explique que, pour les plantes de grande culture, le 
triage des semences a 1 1 echelle COmmerciale a 1 1 aide d I equipements mobiles 
acquiert de plus en plus d 1 importance dans son pays; il S 1agit la d 1 une situa
tion comparable a celle qui existe dans d 1 autres Etats avec le triage a fayon 
par les cooperatives. A son avis, ces pratiques constituent un probleme auquel 
il convient de faire face. Toutefois, la delegation estime qu 1 il ne serait pas 
judicieux d 1 aller trap loin en empechant les agriculteurs de produire leurs 
propres semences et de les trier avec leur propre materiel, et ce a la fois du 
point de vue politique et en raison des problemes lies a 1 1 exercice du droit. 

64. Il est indique, en reponse, que la vraie question est de savoir si la 
Convention devrait S 1 encombrer d 1 une question qu'elle n 1 a pas traitee jusqu 1 a 
present. Si tel etait le cas, certains Etats membres devraient modifier leur 
legislation afin d 1 introduire des limitations au droit de 1 1 obtenteur qui 
n 1 existent pas a l 1 heure actuelle. D1 un autre cote, la limitation introduite 
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dans la Convention pourrait se reveler trop restrictive pour certains Etats 
membres. L'attention est egalement attiree a ce propos sur la difficulte 
qu'il y aurait de formuler une disposition qui traiterait equitablement toutes 
les especes, tous les systemes de protection et toutes les particularites 
nationales actuelles et a venir. 

65. "Exception en faveur de 1 'obtention" et dependance (paragraphes 3)b) et 
4) dans le projet du Bureau et paragraphes 3)c) et 4)b) dans le projet alle
mand).- La delegation de la Republique federale d' Allemagne explique que le 
systeme propose de dependance devrait porter sur les cas ou on l'on introdui
rait de petites modifications dans une variete, par exemple par transfert de 
genes, decouverte d 'une mutation, selection au sein d 'une variete ou retro
croisement. La question a ete examinee au niveau national avec les obtenteurs 
en vue de definir les conditions prealables a la dependance. La solution 
trouvee a ce jour est de limiter la dependance aux cas ou une seule variete a 
ete utilisee comme base pour la creation d'une variete nouvelle (dependante). 
La disposition en cause serait done inapplicable si deux varietes sont croisees 
dans le premier stade du processus de selection. Les problemes de redaction 
sont toutefois considerables, et toutes les consequences de la proposition 
n I ont pas encore ete examinees. En particulier, les consequences juridiques 
des modifications mineures devraient etre examinees de fayon plus approfondie 
afin de definir Si elles devraient Se limiter a 1 I Obligation de payer urie 
remuneration ou si l'obtenteur de la variete originale devrait avoir un droit 
sur la variete derivee, par exemple un droit de co-obtention ou un droit de 
preemption sur la variete derivee, contre remuneration. Compte tenu de ces 
questions qui restent en suspens, la delegation a inclu la disposition dans 
son projet sous la forme d'une option. 

66. Une delegation fait observer qu'une discussion similaire a eu lieu dans 
son pays. D I aut res font sa voir quI elles n I ont pas encore d I opinion arretee 
sur la question, bien que le principe en cause soit accueilli favorablement. 
En particulier, il est fait reference au fait que la disposition en cause 
SOUleverai t deS problemeS d I application dU fait que leS CaS dormant lieU a 
dependance ne sont pas clairement definis. 

67. Une delegation fait savoir que les cas a couvrir par le systeme de 
dependance pourraient, en toute hypothese, etre regles dans le cadre de 
!'article 6.1)a) de la Convention (exigence de distinction) et que, en theorie, 
On pourrai t aUSSi envisager le paiement d I une remuneration danS le cadre deS 
programmes de selection classiques utilisant deux varietes comme sources 1n1-
tiales de variation. Cette delegation se declare prete a accepter un tel 
systeme de dependance de grande portee. 

68. La delegation de la Republigue federale d'Allemagne explique que le prin
cipe de la dependance envisage pour la Convention UPOV differe de celui qui 
s'applique en droit des brevets. En particulier, !'exploitation d'une inven
tion dependante Se tradui t par une intrUSiOn dans 1 I etendue de la protection 
de 1 I invention de base brevetee; en d I aut res termes r la dependance resul te 
necessairement des circonstances particulieres du cas d I espece. Dans le cas 
des varietes vegetales, les nouvelles varietes peuvent etre exploi tees sans 
qu' il y ait interference avec la protection accordee a leurs parents; en 
d'autres termes, la dependance proposee decoulerait d'une disposition juridique 
qui la creerait. La proposition consignee dans le paragraphe precedent ferait 
que toutes les varietes seraient dependantes les unes des autres, compte tenu 
de la nature des programmes de selection. La dependance deviendrait ainsi la 
regle, alors qu'elle constitue !'exception dans le systeme des brevets, et on 
n'y pourrait echapper que rarement; un tel regime n'est pas souhaitable. Les 
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discussions avec les milieux interesses en Republique federale d'Allemagne ont 
abouti a la conclusion provisoire que 1 'on pourrait opportunement fonder le 
systeme restraint de dependance sur le cas de la derivation d' une variate a 
partir d 'une seule variate. A 1' inverse, il a ete estime que les progranunes 
de croisement s'etendant sur plusieurs annees et demandant beaucoup de travail 
meritent d'etre pleinement reconnus sous la forme d'un droit independant, meme 
si ces programmes aboutissent a une variate proche d'une autre. 

69. Il est indique a cet egard qu'un systeme permettant de lutter contre la 
"piraterie" en matiere d'amelioration des plantes est tout a fait bienvenu, 
mais que la proposition a l'examen semble traiter de maniere differente des 
situations essentiellement semblables. 

70. S'agisssant des effets proposes du systeme de dependance, il est men
tionne que le systeme de remuneration se tradui t par une sorte de licence 
obligatoire et que certains Etats pourraient avoir des difficultes a l'intro
duire dans leur legislation nationale du fait de leur attitude de principe a 
1' egard des licences obligatoires. I1 est egalement mentionne que le mot 
"equitable" pourrait poser des problemas et que l'on pourrait envisager d'uti
liser des mots tels que "raisonnable", "appropriee" ou "pleine". 

71. Normes de collision (paragraphe 5) du projet allemand).- La delegation 
de la Republique federale d' Allemagne explique que les brevets, portant par 
exemple sur des genes, pourraient avoir une incidence croissante a 1 'avenir 
sur l'industrie des variates et des semences. Il existe une tendance generale 
consistant a rediger, dans le cadre des brevets, des revendications allant tres 
loin en aval de la chaine normale de production et, en pratique, a contourner 
le principe de l'epuisement. C'est pourquoi il est necessaire de prevoir des 
mesures permettant une fonctionnement paisible de 1' industria des semences, 
sans pour autant fa ire obstacle a 1 'exercice legitime des droits is sus du 
brevet. Cette question peut aussi etre consideree sous l'angle de la ration
nalite de l'ordre juridique : les domaines d'application respectifs des diffe
rents textes de loi doivent etre preserves. Le texte propose a pour objet de 
donner au titulaire d'un droit d'obtenteur la possibilite de se defendre centre 
un titulaire de brevet qui irait au-dela des effets normaux du brevet dans 
l'exercice de son droit. Par centre, !'intention n'est pas de reglementer dans 
la Convention les effets normaux du brevet. 

72. Plusieurs delegations doutent de la possibilite de reglementer dans la 
Convention UPOV les effets ou l'exercice des droits issus du brevet. Il est 
egalement fait observer qu'il s'agit la d'une question qui devrait etre resolue 
par des negociations entre les parties, et que 1' ensemble de la question 
devrait etre examine dans un forum plus large. 

Article 6 
, 

73. Ordre des dispositions.- I1 est convenu que 1' ordre propose dans le 
projet allemand sera suivi dans le prochain projet. 

74. Origine de la variation initiale (paragraphe l)a)).- Il est convenu que 
1' expression "quelle que soit 1' origine, artificielle ou naturelle, de la 
variation initiale qui lui a donne naissance" sera supprimee dans le nouveau 
projet compte tenu de la definition proposee de la "variate" dans le nouvel 
article 2. 
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75. Caracteres importants (paragraphs l)a)).- Les principes sous-tendant 
chacune des trois variantes proposees dans le projet du Bureau sont appuyes 
par au moins une delegation. C 1 est pourquoi i1 est convenu de les reprendre 
dans le nOUVeaU pro jet ("pertinent II etant remplace par II important II danS la 
variante 2) . 

76. Notoriete (paragraphe l)a)).- I1 est convenu que le prochain projet 
sera fonde sur le projet allemand, sous reserve de l 1 addition d 1 une reference 
a la protection en tant gue circonstance etablissant la notoriete. 

77. Homogeneite (paragraphe l)c) dans le projet du Bureau et paragraphe l)b) 
dans le projet allemand).- Les principes sous-tendant le nouveau texte propose 
sont acceptes apres que l 1 on eut precise que les caracteres a prendre en compte 
sont tous ceux qui sont utilises dans 1 1 examen de la distinction (en pratique, 
tous ceux gui sont mentionnes dans les principes directeurs d 1 examen). 

78. Stabilite (paragraphe l)d) dans le projet du Bureau et paragraphe l)c) 
dans le projet allemand).- Les principes sous-tendant le texte propos~ dans 
le projet allemand sont acceptes. Il est egalement propose de maintenir la 
partie intrOdUCtiVe actuelle dU paragraphe (II la Variete doi t etre stable") 1 

mais il est repondu gue cela causerait des problemas en relation avec la 
decheance. 

79 o S I agissant de la SUppression de la reference a 1 I Obtenteur en relation 
avec les cycles particuliers de reproductions ou de multiplications, il est 
expligue gue 1 1 on estime que 1 1 obtenteur ne devrai t pas avoi r la facul te de 
poser des conditions particulieres a 1 1 egard de ces cycles. 

80. Nouveaute (paragraphe l)b) dans le projet du Bureau et paragraphe l)d) 
dans le projet allemand).- Il est convenu que la condition de nouveaut~ sera 
fond~e sur des actes d 1 exploitation commerciale, et non plus simplernent sur 
des actes de commercialisation. 

81. Il est fait reference, a cet egard, a la difficulte eventuelle qui 
pourrait se poser a la suite de cette modification en relation avec les exposi
tions de variates, du fait que ces expositions pourraient etre considerees 
comme des actes d 1 exploitation. 

82. S 1 agissant de la suppression de la reference a l 1 accord de 1 1 obtenteur, 
il est explique qu 1 elle a pour objet d 1 eviter des discussions sur les circons
tances d I un acte prejudiciable a la nOUVeaute, etant entendU que le texte 
propose n 1 empecherait pas les Etats membres de proteger les droits de 1 1 obten
teur contre des actes abusifs de tiers. Quelques delegations font des reserves 
a 1 1 encontre de cette proposition. 

83 o S I agissant dU "delai de grace" figurant a 1 I alinea i) 1 deS reserveS SOnt 
emises a 1 1 encontre de sa transformation en disposition obligatoire. 

84. S 1 agissant de 1 1 extension proposee du delai de six ans figurant a 1 1 ali
nea ii) aux cereales (et a d 1 autres especes), il est indique que ce delai 
devrait logiquement etre etendU a toutes les especes en CaS d I adoption de la 
proposition, alors que la Convention prevoit deja une condition de nouveaute 
tres liberale. 

85. En conclusion, il est convenu de fonder le prochain projet sur le projet 
allemand, SOUS reserve de 1 I addition de la derniere phrase figurant dans le 
projet du Bureau. 
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87. Paragraphs 1).- Il est convenu que le prochain projet sera fonde sur le 
projet allemand, bien que plusieurs delegations estiment que la Convention ne 
devrait pas entrer dans des points de detail pour lesquels, d 1 ailleurs, un 
large accord a deja ete realise. 

88 • Il est propose d I ajouter une reference a 11 tQUS aut res moyens approprieS 
a 1' espece consideree". En reponse, il est fait observer que la reference aux 
"autres essais" couvre deja toutes les possibilites et rend 1 1 addition redan
dante. 

89. Paragraphe 3) .- La proposition tendant a deplacer la disposition de 
!'article 30.2), ou elle figure actuellement, a !'article 7 est acceptee. 
L'addition d'une reference aux essais en culture n'est pas acceptee. 

90. Il est propose de remplacer "entre" par "par" dans 1' expression "des 
accords particuliers peuvent etre conclus entre les services competents". Il 
est toutefois repondu que !'objet de la disposition est de permettre aux auto
rites d I echapper aUX dispositions normales dU droit des traites S I appliquant 
aux accords internationaux, et que la disposition ne traite pas des contrats 
conclus avec des personnes de droit prive. 

91. S'agissant de !'obligation de fonder les decisions sur les resultats des 
essais en culture deja effectues ou en cours dans un autre Etat membre, visee 
au paragraphs 3 des observations figurant dans le projet du Bureau, une dele
gation prefererait qu'il n 1 y ait pas d'obligation dans la Convention et que la 
question soit traitee dans les accords entre services competents. 

92. Paragraphe 4).- Il est convenu que le nouveau projet posera dans une 
premiere phrase le principe de 1' obligation de prevoir une protection provi
soire. Cette phrase devra prevoir suffisamment de souplesse pour la date de 
commencement de cette protection, compte tenu des differentes pratiques exis
tantes. La reference actuelle aux agissements abusifs des tiers devrait etre 
supprimee du fait qu 1 elle est inappropriee dans le contexte de la protection 
provisoire et qu'elle doit etre interpretee. Une deuxieme phrase devra ensuite 
definir la portee minimale de la protection provisoire sur la base des propo
sitions figurant dans le projet allemand, compte tenu du fait que certains 
Etats membres prevoient deja une protection de large portee. 

93. Il est note que la Convention ne devrait pas traiter de la question des 
consequences de la non-concession du droit, etant donne les differents systemes 
existant deja dans les Etats membres, parfois meme sous forme cumulative. 

Article 8 

94. Paragraphe 1).- Il est convenu de diviser le paragraphe en deux, etant 
donne que la premiere phrase peut etre interpretee comme appelant !'indication 
de la duree maximale, et non minimale, de la protection. 

95. Il est egalement convenu que la Convention ne devrait pas specifier des 
durees obligatoires et quI il faudra laisser a la Conference diplomatique le 
soin de definir les durees minimales et les especes concernees par chacune des 
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durees. A cet egard, il est note que les propositions faites par les organisa
tions internationales pourraient necessiter !'inclusion de davantage d'especes 
dans la liste de celles qui beneficient de la duree de protection minimale la 
plus longue. Il est aussi explique que la proposition tendant a augmenter la 
duree minimale pour les arbres est fondee sur le fait qu'il est propose d'eten
dre la protection au produit final (sous reserve de l'epuisement) et que l'ob
tenteur devrait avoir la possibilite d'exercer son droit a l'egard d'un produit 
final tel que le bois d'oeuvre arrivant sur le marche apres un tres long delai. 

96. Paragraphe 2).- Le Comite rejette ce paragraphe. 

Article 9 

97. Il est explique que le projet du Bureau est fonda sur les propositions 
faites, lors de la troisieme reunion avec les organisations internationales, 
en vue de renforcer les dispositions sur les licences obligatoires. 

98. En introduisant sa proposition, la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne indique que des restrictions generales ne devraient etre apportees 
au droit de 1 'obtenteur que si elles correspondent effectivement a 1' interet 
general, par example pour des considerations de droit de la concurrence ou des 
raisons phytosanitaire. Les restrictions individuelles devraient etre envisa
gees d'un point de vue pragmatique. Les licences obligatoires ne conferent 
pas simplement une autorisation d'exploiter a un tiers, comme dans le cas des 
brevets, mais elles emportent aussi une obligation materielle pour l'obtenteur 
de produire et de remettre une certaine quantite de material vegetal; elles ne 
constituent pas un outil efficace pour garantir !'exploitation d'une variate, 
du fait qu' elles n' exercent pas une pression suffisante sur 1 'obtenteur pour 
qu' il remplisse cette obligation. Dans cette mesure, la politique generale 
devrait etre de supprimer les licences obligatoires en totalite. Toutefois, 
si des dispositions relatives aux licences obligatoires sont necessaires pour 
des raisons politiques, elles devraient se limiter aux cas ou !'exploitation 
de la variate est necessaire dans 1' interet general et qu' il n' existe pas de 
variate de substitution. En tout etat de cause, il n'appartient pas a l'Etat 
d' intervenir dans les strategies commercial as et de permettre a quiconque y 
est interesse d'obtenir une part du marche de la variate. 

99. Les opinions consignees dans le paragraphe precedent sont largement par
tagees par le Comite. Certaines delegations font savoir que leurs Etats sont 
opposes a la notion de licence obligatoire; toutefois, elles pourraient accep
ter quelques dispositions dans la Convention fondees sur la notion d' interet 
general. 

100. En conclusion, il est convenu que le prochain projet sera fonda sur le 
texte actual de la Convention pour le paragraphe 1), et sur le projet du Bureau 
pour le paragraphe 2). 

Article 10 

101. Paragraphe 2).- Il est indique que la proposition n' apporte pas de 
modification reelle dans la pratique par rapport au texte actual de la 
Convention. Toutefois, il est convenu de maintenir la proposition dans le 
prochain projet. 
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102. Paragraphe 3)a).- Il est demande si la partie finale est necessaire, 
car ce qui importe est le fait que la variate est maintenue, et non comment 
elle est maintenue. En outre, il est indique que les dispositions en cause 
pourraient porter prejudice aux secrets industrials. 

Article 11 

103. D'une maniere generale, la proposition tendant a faire reference aux 
accords particuliers dans le paragraphe 3) est bien accueillie en tant que 
mesure destinee a stimuler la cooperation entre les Etats membres et en tant 
quI eclairCiSSement • Il 9St C9pendant SUggere d I examiner Si l9S diSpOSitiOnS 
en cause ne devraient pas etre plutot inserees a !'article 29. 

Article 12 

104. Paragraphe 1).- La proposition tendant a prolonger le delai de priorite 
est appuyee, mais plusieurs delegations reservent leur position, en particulier 
du fait des relations avec le systeme des brevets (industrials) et des conse
quences sur celui-ci, ainsi que pour des raisons tenant a l'examen. 

105. Paragraphe 3) .- Plusieurs delegations font reference au fait que le 
delai de quatre ans prevu dans ce paragraphe peut retarder d'une maniere exa
geree une decision d'annulation d'un droit fondee sur !'existence d'une demande 
beneficiant de la priorite. C'est pourquoi il est suggere de reduire ce delai 
ou de demander a 1 'obtenteur de fournir au moins du materiel permettant de 
verifier !'existence de la variate. S'agissant de la deuxieme proposition, il 
est rappele qu'elle irait a l'encontre de l'objectif de la disposition en 
question, qui 9St de permettre a 1 I Obtenteur de depOSer deS demandeS a une 
epoque ou il ne dispose que d'un stock limite de materiel de reproduction ou 
de multiplication. 

Article 13 et article 6.l)e) 

106. Discussion generale.- Deux delegations s'expriment en faveur de la 
suppression de 1 'article 13 de la Convention, et cinq contre; le sentiment 
general est que !'article 6.l)e), c'est-a-dire la disposition faisant dependre 
la COnCeSSiOn dU droit de 1 I attribution prealable d I une denomination a la 
variate, devrait etre supprimee. 

107. En introduisant sa proposition, la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne rappelle que le language scientifique et la langue vernaculaire ne 
fournissent des designations que pour les categories botaniques de plantas. 
Il existe de ce fait un besoin de prevoir egalement des designation au niveau 
de la variate, tant a des fins administratives que commerciales, pour garantir 
que le materiel vegetal soit correctement identifie. La Convention n'est pas 
1 'endroi t approprie pour trai ter par exemple de la protection des consomma
teurs, mais la legislation sur des questions de ce genre resterait dans le vide 
s'il n'y avait pas d'obligation de fournir une designation. Il est par conse
quent utile et necessaire de prevoir dans la Convention un systeme d'identifi
cation qui soit obligatoire pour tous. Sur la base de ces considerations, les 
dispositions de fond pourraient etre limi tees aux points essentials, comme 
cela est propose dans le projet allemand. 
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108. S'agissant du double systeme de nomenclature mentionne dans le projet du 
Bureau, la delegation de la Republique federale d I Allemagne emet quelques 
reserves. Elle considere que la Convention devrait se limiter a la denomina
tion internationale et laisser la question des denominations regionales a 
1' obtenteur. Elle estime en outre quI i1 est peu realiste de prevoi r une 
protection en faveur des denominations du type de celle qui est accordee aux 
marques. 

109. Plusieurs delegations declarent quI elles seraient disposees a examiner 
des modifications a apporter a !'article 13 si leur necessite etait demontree. 
Sur cette base, le Comite examine la proposition faite dans le projet allemand. 

110. Paragraphe 1) .- Le Comite examine dans le detail les consequences du 
texte propose. La delegation de la Republigue federale d' Allemagne explique 
que, pour l'essentiel, sa proposition est une consequence de la suppression de 
!'article 6.1)e); elle prevoit la possibilite pour les services competents 
d'arreter une denomination si le demandeur n'en propose pas. Plusieurs delega
tions soulignent qu'en aucune circonstance les services competents ne doivent 
arreter une denomination varietale sur leur propre initiative. C'est pourquoi 
il est propose de revenir a la premiere partie du texte actuel. 

111. s I agissant de la deuxieme partie r il est indique quI elle pourrai t etre 
omise sans pour autant porter atteinte au caractere generique de la denomina
tion; ce caractere decoule naturellement de !'obligation d'utiliser la 
denomination. En consequence, les Etats membres pourront maintenir dans leur 
legislation nationale la disposition qui enonce le caractere generique de la 
denomination au cas ou cette disposition serait supprimee de la Convention. 

112. En relation avec ce paragraphe, il est suggere de reintroduire des dis
positions sur 1' echange de renseignements entre les services competents des 
Etats membres (paragraphe 6) actuel). 

113. Paragraphe 2).- Il est propose de supprimer la reference a "un Etat de 
!'Union" pour faire en sorte que la denomination arretee dans un Etat membre 
soit la meme que la denomination arretee ou utilisee dans certains Etats non 
membres. Il est rappele, par ailleurs, qu'il conviendra aussi de faire refe
rence a la protection, conformement a la decision prise pour !'article 6.1)a) 
(voir au paragraphe 76 ci-dessus). 

114. Paragraphe 4).- La delegation de la Republigue federale d'Allemagne ex
plique que ce paragraphe est un resume des principales regles figurant dans les 
Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales. L'alinea b) 
se rapporte aux confusions avec d' autres indications qui peuvent figurer sur 
un sac de semences ou une etiquette, et non aux caracteristiques propres de la 
denomination et a la facilite de prononciation et de memorisation. Il a pour 
objet de preciser que la denomination ne doit pas preter a confusion avec des 
indications telles quI une date ou le numero de reference du producteur. La 
delegation note a Cet egard quI un SymbOle distinct if 1 COmpriS par le publiC r 

destine a caracteriser la denomination reduirait considerablement les risques 
de confusion; de tels symboles existent deja dans certains Etats. 

115. Plusieurs delegations appuient 1' idee de 1' introduction d' un symbole 
special pour les denominations varietales. 

116. Il est fait remarquer que certains elements du texte actuel du para
graphe 2) devraient etre introduits dans le paragraphe 4) propose. 
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117. II est egalement fait remarguer gue, en fonction de 1a forme finale du 
paragraphe, les Recommandations de 1'UPOV relatives aux denominations vade
tales pourraient devenir superf1ues et devraient alors etre abo1ies. 

118. Paragraphe 5).- Il est suggere gue 1es dispositions sur !'utilisation 
des denominations vadetales devraient etre laissees aux legislations natio
nales et gue, de toute maniere, le paragraphe propose va trop dans 1e detail 
pour les denominations indiguees par ecrit. S'agissant de 1a premiere obser
vation, il est indigue gu' un grand nombre de variates protegees ne sont pas 
soumises a la legislation sur le commerce des semences et gu' il n' existe pas 
pour elles, en dehors de la Convention, de regles sur 1' utilisation de la 
denomination. C' est pourguoi i1 est propose de prevoir simplement gue la 
denomination varietale doit etre utilisee lors de !'exploitation de la variete. 

119. II est note gue le texte actuel du paragraphe 7) et le paragraphe 5) 
propose restreignent tous deux 1' obligation d' utiliser la denomination vade
tale au materiel de reproduction ou de multiplication, alors gue cette utili
sation s'etend aussi a d'autres categories de materiel. C'est pourguoi il est 
propose de maintenir au moins le texte actuel du paragraphe 7); il est egale
ment propose gue si la variete est indiguee dans le commerce avec du materiel 
vegetal, gue ce soit ensuite de dispositions juridigues ou de l'usage, la 
denomination varietale doit etre utilisee a cet effet, et gue dans tous les 
autres cas il devrait y avoir une obligation de donner des renseignements, sur 
demande, sur l'identite de la variete en cause. 

Article 14 

120. Le Comite approuve la suppression de cet article. 

Programme de 1a vingt-troisieme session du Comite 

121. Le Comite convient gue, sous reserve de !'apparition de tout fait nou
veau, la trente-troisieme session sera principalement consacree a la revision 
de la Convention. 

122. Le present compte rendu a ete 
adopte par le Comi te a sa vingt
troisieme session, le 11 octobre 1988 

[L'annexe suit] 
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